
Il promet d’être haut en 
couleurs et de mettre des étoiles dans les 
yeux des petits et grands ! 

Venez donc nombreux assister à ce 
spectacle pyrotechnique et profitez dès 19h 
d’un bar et d’une restauration sur place 
assurée par le Comité 2000.  

Feu d’artifice le 13 juillet 
Le feu d’artifice aura lieu le 13 juillet au stade 
du Drénit ! Et cette année il sera … sonorisé ! 

B U L L E T I N     M U N I C I PA L  

P O N T - D E - B U I S  L E S  Q U I M E R C ’ H  

Souviens toi du 6 août 1944 
 
A l’occasion des 80 ans de la Libération la municipalité et le 
service culturel proposent plusieurs évènements le 6 août 
prochain.  

> A 16h : Hommage aux victimes civiles du massacre de 
Quimerc’h , devant la stèle commémorative, près de l’église de 
Quimerc’h. 

> A 16h45 : Pot à la médiathèque 
> A 17h : Inauguration de l’exposition « Août 1944 ».  

Cette exposition réalisée par le service culturel avec l’aide des 
habitants et historiens locaux retracera la vie du bourg de 
Quimerc’h  et de ses habitants en août 1944. Elle abordera les 
évènements importants de cette période qui ont amené au 
massacre du 6 août mais aussi rendra compte de la vie que 
menaient les civils de Quimerc’h et d’ailleurs pendant la 
Seconde Guerre mondiale (perquisitions, ravitaillement, 
occupation, résistance, STO, migrations de populations…). 

Un espace sera consacré aux civils tués le 6 août 1944. (>>> 
Pour en savoir plus, RDV en page 10 du Céteau) 

> A 18h : Conférence sur la Libération de la Bretagne 

Gratuit / Sans inscription 
Médiathèque Youenn Gwernig 

 
N. B: Le service culturel n’organisera pas  de manifestations dans le cadre 

des journées du patrimoine cette année 
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Stade du Drénit 
Feu tiré vers  23 H 

Gratuit 
Venez nombreux ! 

Forum des associations 
Le Forum des associations (ou Fête 
du sport précédemment),  aura lieu 
le samedi  7 septembre de 10h à 13h 
à la halle des sports Jean 
Poudoulec. A cette occasion, 
chacun pourra découvrir l’offre 
associative de la commune.  

Samedi 7 septembre / 10h-12h30 
Salle Jean Poudoulec 

Plus de 20 associations présentes ! 

La Fanfare du Bout du 
Monde ! 
Le 3 août prochain, en parallèle du 
Festival du Bout du Monde, la 
commune accueillera une fanfare !  
Elle viendra 
animer le bourg 
de Quimerc’h et 

les abords de 
l’EHPAD. Un peu 
de musique 
d’ailleurs pour 
réchauffer les 
cœurs ! 

Samedi 3 août à 14h30 
Au bourg de Quimerc’h et autour de 
l’EHPAD. Gratuit 
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 Calendrier des animations 
 
Juillet 
13 juillet : Repas et soirée, Stade du Drénit, 
Comité 2000. 
13 juillet :  Fête Nationale - Feu d’artifice, Stade 
du Drénit, Commune. 
28 juillet :  Pardon du Vieux Bourg, Quimerc’h, 
Comité des Fêtes de Quimerc’h. 
 
Aout : 
3 août :  Fanfare du Bout du Monde, Quimerc’h 
et abords de l’EHPAD, 14h30, Commue. 
6 août :  Souvenir Fusillade de Quimerc’h 
Commémoration 6 août 1944, Stèle et 
médiathèque, Commune et UBC. 
6 août : Inauguration de l’exposition Août 1944 à 
17h; Conférence à 18h; Médiathèque, Commune.  
18 ou 25 août : Trophée Jo VELLY, Stade du 
Pontic, Comité des Fêtes de Quimerc’h. 
31 août & 1erseptembre : Balle trap, Pointe du 
Couple, Société de Chasse Logonna-Quimerc’h. 
 
Septembre :  
 

7 septembre : (10h/12h30), Forum des Associations, 
Halle des Sports, Commune. 
19 septembre : Conférences cœur et santé, Espace 
François Mitterrand, Club Cœur et Santé. 
21 septembre : Pétanque, Stade du Pontic, 
Comité des Fetes de Quimerc’h. 
29 septembre : Repas des aînés, Espace 
François Mitterrand, CCAS. 

A la médiathèque cet été ! 

* A noter : Cette année nous ne 
fermerons qu’une semaine du 11 au 

18 août. 
 
Pour nous contacter : 02 98 26 94 83 
mediatheque@pontdebuislesquimerch.fr 

Cette année encore, le CCAS est particulièrement heureux d’organiser ce 
rendez-vous festif des seniors de la commune. Une centaine de personnes 
sont attendues pour déguster un excellent repas et partager un moment 
convivial qui permet les échanges et renforce les liens. Ce déjeuner, offert par 
le CCAS, aura lieu le dimanche 29 septembre 2024 à 12 heures à l’Espace 
François Mitterrand.  

Les personnes de 70 ans (dans l’année) et plus sont invitées à s'inscrire auprès 
de la mairie de Pont-de-Buis au 02 98 73 04 38. Les inscriptions sont ouvertes 
du 9 au 18 septembre.  

Repas des aînés 

Les coups de cœur des agents du service culturel … 
A lire, à regarder, à jouer, à regarder … bref à dévorer ! 

Dans Ghost Adventure, la petite souris fantôme 
chevauchera sa toupie, se déplacera dans 8 mondes 
et récupérera des objets afin de sauver le monde du 
monstre cauchemar et ses alliés. À vous de résoudre 
les missions et l’aventure remplies de magie. Saurez-
vous vaincre le monstre cauchemar et sauver le 
monde ? Le but du jeu est de compléter des 
missions, il faut faire tourner la toupie, suivre un 
trajet préétabli et récupérer des objets pour les 
compléter. La toupie ne doit jamais s’arrêter lorsque 
vous faites le transfert d’un monde à l’autre. Vous 
pourrez, par contre, avoir recours à des boutons 
d’actions et des potions de relance afin de vous 
aider à compléter votre mission. 

Auteur : Wlad Watine 
Nombre de joueurs : 1 à 4  
Durée : 20 minutes 
À partir de 8 ans 
Thématique : Toupie,  

parcours, esprit 

Ghost Adventure 

Mécanique : Coopératif, un jeu de dextérité et 
de quêtes narratives sous forme de BD. 
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Transport scolaire 

Les inscriptions aux transports 
scolaires pour l’année 2024-2025 
sur le réseau régional BreizhGo 
(car, train et bâteau) sont 
ouvertes. 

Elles se font en ligne à l’adresse suivante :  
www.breizhgo.bzh/transports-scolaires/finistere. 
La date limite est fixée au 17 juillet 2024. Pour toute 
demande reçue après cette date, une majoration de 
30 euros sera appliquée.  
La Région Bretagne a mis en place sur son 
site www.breizhGo.bzh une FAQ permettant de trouver 
des réponses aux principales questions relatives à 
l’inscription scolaire. Les familles peuvent également 
contacter la Centrale d’appels BreizhGo au 02 99 
300 300 (accessible du lundi au samedi de 8h à 20h, 
prix d’un appel local). 

Rentrée scolaire 2024 
 

L a  r e n t r é e  d e s  é c o l e s  e s t  f i x é e  a u  
L u n d i  2  s e p t e m b r e .   

Le service ALSH reste ouvert 
en continu cet été, l’accueil 
se fera du 8 juillet au 30 
août à la MEFE.  Fermé le 16 
août 

Les dossiers d’inscription à 
l’ALSH pour la rentrée 
scolaire sont disponibles à 
la MEFE ainsi que sur le site 
de la mairie. 

Pour plus d’informations :  
02 98 73 39 27 

alsh@pontdebuislesquimerch.fr 
 

La crèche et le RPE sont 
fermés du 29 juillet au 23 
août. 

Inscriptions - Espace jeunes 

L’espace jeunes est ouvert aux jeunes de 11 à 17 ans et permet aux jeunes de se rencontrer, 
d’échanger de s’informer et de participer à diverses animations. L’inscription est obligatoire pour 
participer aux activités alors n’hésitez plus!  
 

Contactez Manuella au 06 40 05 25 68 ou 
par mail : 
espace-jeunes@pontdebuislesquimerch.fr  
Ou sur le portail famille. 

Fermeture de la mairie 

La mairie sera fermée 
les samedis, du 13 juillet* 
au 10 août.  
*Le service « carte d’identité » 
sera néanmoins ouvert le 13 
juillet. 

Etat civil (arrêté au 04/05/2024) 

Naissances 
 

20 mars : QUINTEIRO Livia 

26 mars : LOMBARDO Alonzo  

 

Décès 
 

20 mars : GARGADENNEC Yves  

1er avril : PRAT Jean 

20 avril : FAVENNEC André 
 

Mariages 
 
27 avril : DONVAL Sonia  

& CUMUNEL Pascal  

3 mai : SARRAZIN Mathieu  

& LABOULLE Angélique  

10 mai : BOUCHON Sarah  

& DELPIT Romane  

https://www.breizhgo.bzh/transports-scolaires/finistere
https://www.breizhgo.bzh/faq
mailto:espace-jeunes@pontdebuislesquimerch.fr


Informations pratiques 
Mairie 
2, Esplanade du Général-de-Gaulle 
Lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 
Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
Samedi de 8h30 à 12h 
02 98 73 04 38 
accueil-mairie@pontdebuislesquimerch.fr 
www.pontdebuislesquimerch.fr 

Service enfance-jeunesse 
Maison de l’enfance Baradozic 
02 98 73 39 23 
direction-enfance@pontdebuislesquimerch.fr 

  

 

Suivez-nous sur : 

Flashez ce code 

Nuisances sonores 
 

Les nuisances sonores liées aux bruits de 
comportement peuvent être sanctionnées dès 
lors qu’elles troublent de manière anormale le 
voisinage, de jour comme de nuit. Entre autres, 
sont concernées les nuisances provoquées par 
le matériel de jardinage motorisé, ainsi que par 
le matériel de bricolage. 
Pour vos travaux de jardinage et bricolage, 
merci de respecter les jours et horaires 
autorisés :> Jours ouvrables : 8h30-19h30 

> Samedis : 9h-19h 
> Dimanches et jours fériés : 10h-12h 

 

Les aboiements d’un chien, s’ils sont excessifs 
(de jour comme de nuit), peuvent être 
considérés comme des troubles anormaux de 
voisinage et le propriétaire du chien peut être 
déclaré responsable des troubles causés. Pour 
faire cesser ce trouble, adressez-vous à la 
Mairie de votre domicile ou à la Gendarmerie 
dont vous dépendez. 

Le devenir de La Friche 
Depuis une année, la Commune de Pont-de-Buis Lès Quimerc’h a lancé une réflexion importante 
sur le devenir possible d’une partie de l’ancienne Poudrerie. Il s’agit d’une étude de 
programmation et de faisabilité dont la complexité a nécessité l’accompagnement de la commune 
par l’Etat, l’intercommunalité et un groupement de bureaux d’études spécialisés. 
La mission qui devrait se poursuivre encore deux années, se décompose en 3 phases : la 
réalisation d’un diagnostic global pour définir les enjeux techniques, réglementaires du futur 
programme d’aménagement, une proposition de 3 scénarios d’aménagement et un 
accompagnement permettant d’approfondir le projet et d’aider à la décision. 
Dans le cadre du diagnostic, une enquête sociologique a été menée en début d ’année pour 
identifier la mémoire du site et la valeur de la friche pour les habitants et la commune. Nous 
remercions vivement la quinzaine de personnes qui y ont participé. C’est un souhait important 
pour la municipalité d’ouvrir la réflexion au plus grand nombre.  
Cette démarche de concertation va accompagner la réflexion tout au long de l’étude. C’est 
pourquoi, dès septembre, une série d’ateliers participatifs est prévue pour discuter des scenarios 
d’aménagement pressentis suite aux résultats du diagnostic. C’est une étape majeure de co-
construction du projet de réhabilitation, avec les Elus et les Habitants. 
Les personnes qui souhaitent apporter leur contribution au devenir de la poudrerie, sont invitées 
à se faire connaître dès à présent auprès de l’accueil de la Mairie de Pont-de-Buis Lès Quimerc’h : 
02.98.73.04.48 ou   accueil-mairie@pontdebuislesquimerch.fr 

Nouveaux commerçants 

Urbanisme 
 

Certains travaux sont soumis au 
dépôt à la mairie d’une demande 
d’autorisation d’urbanisme 
(extension, abri de jardin, 
modification de l’aspect extérieur, …). 
En principe, les travaux de clôture et de 
ravalement sont dispensés de formalité sauf en 
secteur protégé. 
Afin de veiller au respect du règlement du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal et à la bonne 
intégration paysagère des clôtures et au bon 
état des façades, la Communauté de Communes 
de la Presqu’île de Crozon, compétente en 
matière d’urbanisme, a décidé de soumettre à 
déclaration préalable les travaux d’édification 
de clôture et de ravalement sur tout le territoire 
communal. Avant de vous engager dans un 
projet, vérifiez au préalable qu’il soit réalisable. 
Pour toute information, renseignez-vous auprès 
de la mairie. 

ARCHI'Bien ETRE 
Architecte  d'intérieur  
spécialisée en géobiologie 
et magnétisme. 
Morgane Dury 
06 27 13 04 96 
morgane.dury@lilo.org 
www.archibienetre.fr 

DALANAO 

Réflexologie plantaire  

Techniques manuelles  

de bien-être. 

Gwénaëlle LE CUNFF 

06 63 73 03 20 

L'ardoise du jour 
Restaurant 
Restauration les midis 
du lundi au vendredi 
et le vendredi soir. 

 

142, 
rue de 
Quimper 

mailto:accueil-mairie@pontdebuislesquimerch.fr

